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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmi-__Ë…gnlilë'meniri

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

fdf-ut75.sap@difecc£e.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880164801

Vu le code du travail et notamment les articles L7231-1 à L. 7233-2 R. 7232-18 à R. 7232—24 D.7231—1 et
D.?233-1à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été. déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 10 septembre 2021 par Mademoiselle BADJI Lisa, en qualité de responsable,
pour l‘organisme AS] SERVICES dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 880164801 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclàration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à
R723224 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 septembre 2021

Pour le Préfet de la region d'lle-de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional de la DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdélégatio ' ' u Travail

Florence de NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telereooursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. .
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D|REcT|DN REGIONALE ET INTERDEF‘ARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SDLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libm£-_É_guliti-Frzmuirl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouv.fr ' PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902868744

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 11 septembre 2021 par Mademoiselle BELLAHOUEL Meriem, en qualité de
micro-entrepreneur, pour l'organisme BELLAHOUEL Meriem dont le siège social est situé 4, place de la porte 4
de Bagnolet 75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 902868744 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfce des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d‘ lle—de—France, Préfet de Paris

et par délégation du Directeur Ré 'onal de la DRIEETS d'lle--de—France,
Par subdélégatio ü"\*=‘:—-- , : Travail

“’   
  

  

Florence ne M0 NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Dépan‘ementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Lbuise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerec0urs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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D|RECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE,

DE L‘ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOL|DAR|TES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…“{]ng—|….…,…,-,,
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 3£”"““°—"£FRANW“

idf-ut75sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration.

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902651892

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232-24, D.?231-1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 septembre 2021 par Madame CLIFFORD Joy, en qualité de micro-
entrepreneur. pour l'organisme CLIFFORD Joy dont le siège social est situé 29, rue Traversière 75012 PARIS

et enregistré sous le N° SAP 902651892 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l’objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d' lle-de-F ance. Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régiona;e : l = IEETS d'lle-de-France,

Parsubdélégatio :_Œ: /-,e!= Travail  

    

 

Florence de MO " DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. ‘

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……”- .É__gafili. p,……,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”"”…ng FWÇMSE

idf—ut75.sap@d[rèccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902027374

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 septembre 2021 par Madame GREIF Marie. en qualité de micro—entrepreneur,
pour l‘organisme GREIF Marie dont le siège social est situé 29, rue Antoine 75018 PARIS et enregistré sous
le N° SAP 902027374 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 septembre 2021

et par delegaflon du Directeur ,'l _4 -. ,
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou' d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—difection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois a” compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-27-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - GREIF Marie 14
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,
DE L'Econome, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,,,,.__É—WF……,…
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”"”…‘lUE FWÇMSE

fdf-ul75.sap@diraccra.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 902168616

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 août 2021 par Monsieur GUERGOUS Lounes, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme « Cours Saturne » dont le siège social est situé 1, rue Ferdinand Flacon
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 902168616 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable…

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées auk articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d' lle—de—France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur é la DRIEETS d'lle-de-France,

Par subdélé atio rice du Travail

    

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

_ Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DlRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libm1-_Ê_guh‘lëlFr....mui

35. rue de la Gare RÉ——PUBUQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sap@dÏreccte.gouv.fr ' - PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 880835509

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 septembre 2021 par Madame JAUNEAU Caroline, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme JAUNEAU Caroline dont le siège social est situé 38. rue de la Fédération 75015

PARIS et enregistré sous le N° SAP 880835509 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
Chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional la DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdéléga ' |œ du Travail
  

  Florence de REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des seNices marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs‘citoyen » accessible sur le
site internet www.telereeoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-30-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - JAUNEAU Caroline 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-27-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - SAICHE Anyes

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-27-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - SAICHE Anyes 21



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……,.ÊEa,I,_—_L*—. F………;
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”""…‘lUE”……“

idf-ut75.sap@diæccle.gfluv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902068980

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, _R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 septembre 2021 par Mademoiselle SAICHE Anyes, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme SAICHE Anyes dont le siège social est situé 76, rue de la Pompe 750116
PARIS et enregistré sous le N° SAP 902068980 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repâs à domicile. inclus le temps passé aux courses

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241 -10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.723‘2-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 27 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d‘ Ile—de-France. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional d RIEETS d'lle—de-France,
Par subdélégation, !’ ln pe u Travail

   

  

 

Florence de REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux daris un délai de deux mois à compter de sà
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS _ …,…-_g_Ï…….p…,,…,,
35 rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÊ—"—UBUQ”EFWÇMSE

idf-ut75.sap@düeccræ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902652684

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 septembre 2021 par Monsieur SAMAKE Fousseny, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l'organisme SAMAKE Fousseny dont le siège social est situé 94, rue de Charonne 75011

PARIS et enregistré sous le N° SAP 902652684 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode. prestataire ,

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d‘lle-de—France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régio de la DRIEETS d'lle-de-France,
Par subdélégatio u Travail

   

  

Florencede 0 REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-27-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - SAMAKE Fousseny 25



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands. 6. rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Régionale et Interdépanementale,
de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Départementale de Paris 1 .

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des ……“-Êg__fllit{ll-‘………u

Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d'un organisme de services à la personne

N° SAP 888805413

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R_ 7232—1 à R. 7232—13, D. 7231-1.

D.7231—2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 29
décembre 2020.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 12 juillet 2021, par Madame DJOUADI

Saadia en qualité d’entrepreneur individuel.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme DJOUADI Saadia, dont la déclaration d’organisme
de service à la personne a été accordée le 29 décembre 2020 est situé à l‘adresse suivante :
141, avenue Jean Jaurès 75019 PARIS depuis le 10 mai 2021.

Article 2 Les autres anioles demeurent inchangés.

Paris, le 24 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région lle de France Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Ré-i- - — e = . DRIEETS d‘ lle—de—Frence.

Par subdélèga__‘fl…ce du Travail

;“"
    
  

  

 

Florence 0 -
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Direction Régionale et lnterdéparîementale.

de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Départementale de Paris E !

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des …ma-___Ê___gflllfl'Fm:mhl

Solidarités (DEES) RÉPUBUQUEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région Ile-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration
d’un organisme de services à la personne

N° SAP 853996080

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1,

D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l‘article R. 7232-7 du

code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 16 février
2021.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 15 octobre 2021, par Madame

GUENOUNI Lynda en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l‘organisme GUENOUNI Lynda, dont la déclaration
d'organisme de service à la personne a été accordée le 15 octobre 2021 est situé à l'adresse
suivante : 4, quai de la Révolution 94140 ALFORTVILLE depuis le 3 août 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 29 octobre 2021

 

    

Pour le Préfet de la Région Ile - --
et par délégation du Directeur Régi:

rance, Préfet de Paris,
ne la DRIEETS d' lle—de—France,
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Récépissé modificatif de déclaration d'un
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Direction Régionale et Interdépaflementale.
de l'Economie. de l'Emploi. du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Dépaflementale de Paris 5 .

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des m…:Éga"[iianrnill
Solidarités (DEES) ul,“qu F…ÇÆÈ

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration
d’un organisme de services à la personne

N° SAP 882358625

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 72324. R. 7232—1 à R. 7232—13, D. 7231—1,

D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du

code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d‘un organisme de service à la personne délivré le 14 octobre
2020.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 8 octobre 2021, par Monsieur PEREZ

Mikael en qualité de micro—entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme PEREZ Mikael, dont la déclaration d’organisme de
service à la personne a été accordée le 14 octobre 2020 est situé à l‘adresse suivante : 57,

rue Jules Guesde 92300 LEVALLOIS PERRET depuis le 1er septembre 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent închangés.

Paris, le 29 octobre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de Fr
et par délégation du Directeur Régional

Par subdélégatio

ce. Préfet de Paris,

IEETS d'lle-de-France.

r|ce du Travail

  
    

  

Florence de M NREDON
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